
 
 

Division de l’Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/14-654-864 du 15/12/2014   
 

 RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 
ACADEMIQUES, ET DES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES  

ACADEMIQUES 
 

 
Référence : article 10 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives  
paritaires 
 
Destinataires : Tous personnels 
 
Dossier suivi par : Mme YAGUES, secrétariat de division - tel. : 04-42-91-72-26 - Fax : 04 42 91 70 06 
– Mail : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les arrêtés rectoraux portant désignation des 
représentants de l’administration au sein des instances de concertation citées en objet, suite au 
renouvellement organisé dans le cadre du scrutin du 27 novembre au 4 décembre 2014. 

 
 
 
 
 
Signataire : Ali SAÏB, Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités 
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